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DROIT FRANCO-SUISSE

Éviter les doubles impositions

par Me Nathalie Pagnon

Résidents fiscaux de France, titulaires d un

portefeuille titres en Suisse, vous subissez

certains prélèvements fiscaux sur les

revenus encaissés, sans forcément en

comprendre ni l'origine, ni le coût effectif. Ces

quelques lignes devraient vous apporter
des points de repère pour mieux

comprendre vos relevés bancaires et éviter les

doubles impositions.
À l'origine, il y a le droit fiscal suisse. Dans

un objectif de lutte contre la fraude
fiscale et d'encouragement à la souscription
de déclarations d'impôts exhaustives, la

Suisse a choisi un système de prélèvements
à la source de l'impôt, et a mis en place

un impôt anticipé de 35 %. Cet impôt
anticipé est appliqué dès lors que le revenu

prend sa source en Suisse et ce, quel que
soit le pays de résidence du bénéficiaire.

Pour les résidents suisses, l'impôt anticipé
est juste une avance faite à l'État et sera

imputé sur l'impôt dû après déclaration. Il

pourra également donner lieu à remboursement

en cas de trop perçu.
Pour les résidents français percevant des

revenus en Suisse, la situation est un peu
plus complexe. Tout revenu encaissé en

France est taxable en France, qu'il y ait
eu un impôt anticipé dans un autre pays

ou non. Un même revenu peut donc avoir
subi un prélèvement à la source de 35 %

au titre du droit fiscal suisse et être par
ailleurs inclus dans les revenus imposables de

son bénéficiaire, contribuable français.
Ces situations de double imposition ayant

pour origine des lois fiscales différentes ne

sont pas nouvelles et ont donné lieu, au

fil des années, à la signature d'un certain
nombre de traités fiscaux entre les États

afin d'éviter que la double taxation soit
effective.

S'agissant des relations franco-suisses,
il ne devrait plus y avoir de situations de

doubles impositions effectives concernant
les revenus de source suisse encaissés par
des résidents français. En effet, la convention

prévoit :

Décidément, Bercy est bien imposant.

Côté suisse, aucune retenue à la source

sur les intérêts, et un prélèvement limité à

15 % sur les dividendes ;

Côté français, si le prélèvement de 15 %

a eu lieu, et si le dividende est déclaré

en France, alors l'impôt de 15 % prélevé

en Suisse est déductible de l'impôt dû en

France.

En pratique, la Suisse a continué à appliquer

l'impôt anticipé de 35 % sur les revenus

de source suisse et a mis en place une

procédure de remboursement de l'impôt
anticipé (le contribuable doit déposer un

formulaire 83, auprès de l'administration

helvétique). La double imposition est donc

évitée

Qu'en est-il sur les revenus encaissés sur
des comptes suisses historiquement non
déclarés Le remboursement par la Suisse

est conditionné notamment par la

correcte déclaration des revenus auprès de la

France. L'absence de déclaration en France

ne permet pas de solliciter le remboursement

de l'impôt suisse.

La régularisation des revenus encaissés

auprès du Service de traitement des

déclarations rectificatives (STDR)

permet-elle de solliciter le remboursement
de cet impôt anticipé Si la réponse est
normalement positive, les possibilités de

remboursement effectif sont limitées. Pour

être recevable, la demande doit parvenir
à l'Administration fédérale des

contributions dans les trois ans qui suivent

l'expiration de l'année civile au cours de

laquelle les revenus ont été imposés en
Suisse. Seuls les prélèvements supportés

par des revenus encaissés depuis
2012 peuvent encore faire l'objet de
demandes de remboursements. Or, les

procédures de régularisation auprès du

STDR commencent sur les revenus encaissés

dès 2006...
Pour modérer les conséquences réelles

d'une telle distorsion entre la procédure
de régularisation française et le délai de

réclamation suisse, il convient de souligner

que l'impôt anticipé suisse n'est pas
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le seul prélèvement subi par les

contribuables français ayant encaissé des revenus

de source suisse, sans les déclarer.

Le principal prélèvement est souvent celui

appelé « directive épargne », apparu
en 2005, et dont la neutralité est assurée

dans le cadre des procédures de régularisations

auprès du STDR.

À l'instar de la Suisse, l'Union européenne
a cherché à lutter contre l'évasion fiscale.
Par une directive adoptée le 3 juin 2003

en matière de fiscalité des revenus de

l'épargne sous forme de paiement d'intérêts,

dite « directive épargne » (directive
2003/48/CE), il a été possible d'assujettir
à une imposition minimale (prélevée à la

source comme l'impôt anticipé suisse) les

intérêts perçus par un ressortissant
communautaire dans un État membre, autre

que son État de résidence, même si cet
État applique le secret bancaire.

Rapidement, la problématique du contour-
nement de la directive par la constitution

d'épargne dans les pays non signataires,
dont la Suisse, a surgi. Des négociations
entre l'Union européenne et la Suisse

ont abouti à un Accord sur la fiscalité de

l'épargne le 26 octobre 2004.
Par cet accord, la Confédération helvétique

s'est engagée, tout en respectant
le secret bancaire, à mettre en place, en

faveur des États membres de l'Union

européenne un système permettant
l'imposition des intérêts perçus en Suisse par
les personnes physiques domiciliées dans

un État membre de l'Union.
Cette retenue d'impôt, aussi pratiquée

par l'Autriche, la Belgique et le Luxembourg,

était considérée par l'Union
européenne comme une mesure équivalente
à l'échange automatique d'informations

prévu par la « directive épargne ».

Ce système entré en vigueur le 1er juillet
2005, s'est vu appliquer un taux initial de

15 %, puis 20 % à partir du 1er juillet 2008

et finalement 35 % à partir du 1er juillet
2011.

Malgré cette retenue d'impôt à la source,
les personnes physiques fiscalement
domiciliées en France ont l'obligation de déclarer

ces intérêts qui seront ensuite imposés dans

les conditions de droit commun.
Pour pallier une éventuelle double imposition,

l'État français a mis en place un crédit

d'impôt « directive épargne » qui

permet au bénéficiaire effectif des intérêts

perçus en Suisse de déduire l'impôt prélevé

en Suisse de l'impôt sur le revenu dû au titre
de l'année au cours de laquelle les revenus

sont déclarés et imposés.

Concernant les dossiers de régularisation
auprès du STDR et ce crédit d'impôt « directive

épargne », il convient de noter que :

À la différence de l'impôt anticipé, aucune
demande de remboursement spécifique
n'est à faire postérieurement au traitement
de la régularisation. Dès lors qu'ils sont
correctement déclarés dans le dossier

déposé au STDR, ces crédits d'impôt
sont déduits de l'impôt dû dans le

cadre de la régularisation.
Pour les comptes régulièrement déclarés et

avant même l'entrée en vigueur des

nouveaux accords sur les échanges automatiques
de renseignements (mettant fin aux prélèvements

à la source), le fait d'autoriser votre

banque à divulguer volontairement votre
identité vous permet d'éviter cette retenue.

Conclusion

Pour éviter les doubles impositions sur les

revenus mondiaux encaissés en Suisse, il

convient de veiller à la correcte déclaration

des crédits d'impôts.
Concernant plus spécifiquement les revenus

de source suisse objets de régularisation

auprès du STDR, certaines situations

pourront faire l'objet d'une double
imposition. Toutefois, il est encore temps de

déposer auprès de l'Administration fédérale

des contributions des demandes de

remboursements pour les limiter H

Sélection de chroniques droit franco-suisse

déjà parues et disponibles
Attention, le droit est un sujet hautement évolutif.

Nous vous recommandons, avant toute prise de

décision, de consulter un de nos professionnels.
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